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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 10/07/2018         5 393,99
DOW JONES 10/07/2018      24 ,665,84

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1789                 1USD = 556,414 1 USD 574,071                                                        
1,5415                 1CAD = 422,532       1 CAD                453,748    

130,2100                 1JPY  = 5,038 100 JPY 528,931
0,8835                 1GBP = 742,495 1 GBP 791,550
1,1646                 1CHF = 563,247 100 CHF 60 074,40
15,6915                 1ZAR = 41,803 100 ZAR 4 347,04
11,0960                 1MAD =                           59,117 1 MAD                   61,82
7,7967                 1CNY = 84,133 1CNY 86,66

118,6500                 1KES = 5,529 1KES 5,69
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
10 Juillet 2018: 77,47

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 10/07/2018

Abandon de la Budgétisation par objectifs
de programme (BOP), Loi de finances rec-
tificative, réduction du train de vie de l’Etat,
mise sur bon de caisse des fonctionnaires,
règlement de la dette intérieure …Dans
cet entretien exclusif, le directeur général
du Budget et des Finances publiques
n’élude aucune question sur les préoccu-
pations de l’heure en apportant des préci-
sions sur les nouvelles orientations de
l’Exécutif en matière d’exécution budgé-
taire.

l’union : Le Parlement vient d’adopter
la loi de finances rectificative 2018.
Quels sont les éléments techniques qui
ont conduit à sa révision ?

Fabrice Andjoua Bongo Ondimba : La loide finances rectificative 2018 a été élabo-rée pour deux principales raisons. La pre-mière vise la traduction du discours à laNation du chef de l’Etat du 31 décembre201. En effet, il vous souviendra que desmesures à fort impact sur le social (santé,éducation, protection sociale, énergie etemploi), les infrastructures et le dévelop-pement  de  l’arrière-pays  (création  dufonds d’investissement départemental, enabrégé FID) avaient été annoncées par leprésident de la République. Pour informa-tion, le FID permettra de dynamiser le dé-veloppement  économique  local  etaméliorer la qualité de vie des populationsdans  le  cadre  de  la  décentralisation.Chaque département disposera d’un bud-get annuel de 1 milliard FCFA pour finan-cer,  sur  la  base  des  plans  dedéveloppement locaux, les projets choisispar les populations elles-mêmes.La deuxième raison procède de la révisiondes  hypothèses  macroéconomiques  etbudgétaires, présentées lors des travauxde la Task force sur les finances publiques.
Avec l’abandon de la Budgétisation par
Objectifs de programme (BOP), com-
ment va s’articuler l’exécution du bud-
get 2018 ? Quel sera le nouveau mode de
gestion ? Va-t-on revenir à l’ancienne
formule ? Si non, est-on sûr de l’efficacité
du nouveau modèle et surtout les admi-
nistrateurs de crédits sont-ils déjà for-
més pour son exécution ?Je tiens d’emblée à lever toute équivoquesur la notion de mise à plat. Ainsi, permet-tez-moi  de  réaffirmer  l’attachement  duGabon  à  ses  engagements  communau-taires encadrés par un dispositif de sur-veillance  multilatérale.  Les  financespubliques en zone Cemac sont encadréespar  six  directives  communautaires  aux-quelles le Gabon ne saurait déroger. Dèslors, la mise à plat de la Budgétisation parobjectifs  de  programme  (BOP),  adoptéepar le gouvernement en Conseil des mi-

nistres,  ne  consiste  pas  à  abroger  la  loi20/2014 du 21 mai 2015 relative aux loisde finances et à l’exécution du budget quiest  une  transposition  de  la  directiven°1/11-UEAC-190-CM-22 du 19 décembre2011 relative aux lois de finances. Quel est le constat ? Trois ans après le pas-sage à la BOP, il nous est apparu importantde  faire  un  bilan  d’étape  au  regard  desnombreuses  récriminations émanant del’administration. Permettez-moi de vousles citer : La mise en œuvre la BOP néces-site une certaine culture de la gestion axéesur la performance. Or en passant de la lo-gique des moyens à la logique des résul-tats,  il  nous  a  manqué  de  former  lesacteurs de la chaîne de décision et de pilo-tage des politiques publiques sur ce nou-veau  mode  de  management  ;L’insuffisance des ressources et  l’exécu-tion contrastée du budget contrarient for-tement  toute  démarche  axée  sur  lesrésultats, rendant difficilement exécutableles engagements inscrits dans les projetsannuels de performance ; Le système d’in-formation conçu et administré par un opé-rateur  extérieur,  avec  des  coûts  trèsélevés, posant un problème de souverai-neté ; l’absence de dialogue de gestion etla  présence  d’un  acteur,  le  responsabled’unité opérationnelle, engageant les cré-dits sans parfois rendre compte ni au res-ponsable de programme ni au chef de lamission  qui  s’engagent  devant  le  Parle-ment  ;  et enfin, une chaîne managérialehypertrophiée (trop de RPROG, RBOP etRUO) diluant  les  responsabilités et  ren-dant peu efficace la mise en œuvre des po-litiques  publiques.  Toutes  cesconsidérations nous ont conduits à nousinterroger  sur  la  réforme  et  à  mieuxl’adapter  aux  aspirations  de  la  mise  enœuvre  de  la  politique  du  chef  de  l’Etat.Ainsi, le nouveau mode de gestion se veut,par conséquent, être une version amélio-rée, plus fluide et efficace, tenant comptede nos réalités pour une meilleure traduc-tion,  en acte,  du programme du  chef del’Etat.

Au regard de ce qui précède, les grandeslignes retenues, par la Task force sur les fi-nances publiques, sur les propositions dela DGBFIP sont les suivantes : La créationd’un Responsable de Budget Opérationnelde Projet (RBOP) par projet d’investisse-ment.  Le mandat  d’un RBOP  est  lié  à  ladurée de mise en œuvre du projet ;  uu ni-veau du budget de fonctionnement, la li-mitation  à  un  RBOP  (Responsable  debudget  opérationnel)  par ministère  ;  lasuppression de la fonction de RUO (Res-ponsable d’unité opérationnelle) au profitd’une fonction RBOP renforcée ; la limita-tion du plus petit échelon de la chaîne ma-nagériale  aux  fonctions  de  directeur  del’administration ; la conception d’un sys-tème d’information, en lien avec l’ANINF,pour des raisons de souveraineté ; la pour-suite des actions de formation de tous lesacteurs, sur le management en mode BOP,le contrôle interne et  l’obligation de ren-dre compte ; et l’obligation, pour tous lesopérateurs, de signer les Contrats Annuelsde Performance (CAP), les engageant surune feuille de route bien déterminée.La mise en œuvre d’une réforme est dyna-mique. Le bon sens d’un dirigeant c’est depouvoir revenir sur les réformes afin deles améliorer et les rendre plus efficacespour l’intérêt du plus grand nombre. Ainsi,  afin  d’éviter  d’éventuelles  incom-préhensions, des campagnes de communi-cation et de formation seront menées pourpréparer au mieux la bascule vers ce nou-veau système de gestion qui devrait inter-venir à partir de janvier 2019.
Au-delà de la mise à plat de la BOP, d’au-
tres réformes en matière d’exécution
budgétaire sont-elles attendues ?Dorénavant,  les priorités gouvernemen-tales, en matière de programmation bud-gétaire, seront consacrées tous  les deuxans à quatre secteurs. Pour les deux pro-chaines années, et afin de rattraper notreretard, la priorité sera accordée à la santé,l’éducation, les infrastructures et la sécu-rité. Cette nouvelle méthode a  le mérited’éviter le saupoudrage des crédits et d’as-surer une meilleure orientation des res-sources de l’Etat.
Le gouvernement a pris dernièrement
d’importantes mesures de réduction du
train de vie de l’Etat afin de limiter ses
dépenses. Combien l’Etat compte-t-il
économiser mensuellement avec l’appli-
cation de toutes ces mesures ? A combien
évaluez-vous aujourd’hui les déséquili-
bres financiers du pays ?En travaillant avec nos partenaires tech-niques et financiers, nous avons convenudes mesures à prendre pour redresser defaçon structurelle nos finances publiques. En effet, les mesures prises, l’ont été parnécessité de protéger  la stabilité écono-mique  du  pays  à  court,  moyen  et  longtermes. Ces mesures de maîtrise de la dé-pense publique seront rigoureusement ap-

pliquées pendant deux ans. Ce n’est point de gaieté de cœur que lesplus hautes autorités ont pris de telles me-sures. L’objectif principal est de réaliserplus de 70 milliards FCFA. Ces économiesréalisées sur les dépenses de personnel,les baux administratifs, les transferts et leredimensionnement de la taille de l’admi-nistration, entre autres les agences, sontprioritairement affectées au financementdes  mesures  sociales  annoncées  par  lechef de l’Etat le 31 décembre 2017.Concernant  le  deuxième  volet  de  votrequestion, il me plaît de vous rappeler quele solde des opérations budgétaires a étédéficitaire  au  cours  des  trois  derniersexercices. C’est pourquoi, l’une des priori-tés du Gouvernement lors des travaux decette loi de finances rectificative 2018 étaitla réduction des déséquilibres macroéco-nomiques en lien avec le Plan de relancede l’économie. Ainsi, le solde budgétairepasserait d’un niveau négatif à 172,1 mil-liards  FCFA  en  2017  à  +73,1  milliardsFCFA dans la loi de finances rectificative2018.
A partir de la fin du mois de juillet, tous
les fonctionnaires seront mis sur bon de
caisse. Vos services sont-ils prêts pour le
passage à ce mode de paiement. Sont-ils
suffisamment organisés afin d’éviter
d’éventuels couacs ?La  décision  portant  mise  sous  bon  decaisse de tous les fonctionnaires à la fin dumois de juillet se matérialisera par une or-ganisation  concertée  des  ministères  encharge  du Budget  et  de  la  Fonction  pu-blique. Il est prévu, à cet effet, que la di-rection de la Solde édite et ventile les bonsde caisse vers les centres de gestion desressources humaines chargés de procéderà toutes les vérifications nécessaires.Pour rappel, cette mesure vise le contrôlede la présence effective des agents à leurposte de travail. Enfin, je tiens à rassurer les agents publicsquant aux mesures prises pour le bon dé-roulement de l’opération.
Au niveau des banques, comment vont se
faire techniquement les prélèvements
pour les fonctionnaires ayant contracté
des crédits ?Une  réunion  tripartite  s’est  tenue  entrel’APEC, la DGBFIP et la DGCPT pour pren-dre en compte toutes les modalités pra-tiques  sur  ce  sujet  et  rassurer  nospartenaires du secteur  financier et ban-caire. Par  ailleurs,  un  dispositif  de  contrôle  aposteriori est mis en place pour le rem-boursement des crédits contractés par lesagents publics pour veiller au respect deleurs engagements auprès des établisse-ments financiers et bancaires. Des sanc-tions seront prises à l’endroit des agentspublics indélicats. Les établissements fi-nanciers et bancaires lésés nous saisirontle cas échéant.

Fabrice Andjoua Bongo Ondimba : " Je tiens à rassurer les
agents publics quant aux mesures prises pour le bon déroule-

ment de l’opération de mise sur bon de caisse "

Réduction du train de vie de l’Etat/ Entretien avec le Directeur général du Budget  et
des Finances publiques (DGBFIP)

Propos recueillis par Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le Directeur général du Budget et
des Finances publiques, Fabrice And-

joua Bongo Ondimba.  
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